
Rapport de l’assemblée générale de l’association  

Amicale vun der Schoul fir Assistenzhonn, abrégé ASA Asbl,  

ayant eu lieu le 16.06.2023  

à 50, rte de Bastogne, L-9176 Niederfeulen 

 
 

 

1. Allocution de la Secrétaire 

 

Lors de son allocution, la secrétaire, Nelly Nash-Schilling, souhaite la bienvenue aux membres. 

Elle exprime que le décès de notre président, Dr. Dennis Nash, nous a tous bouleversé et que 

ce n’est pas facile de tenir cette assemblée générale. Notre secrétaire informe les membres que 

notre président a souhaité que notre trésorier, Luc Schwartz, devienne le nouveau président de 

l’ASA asbl et lui donne la parole. Notre trésorier promet de gérer l’association dans le meilleur 

respect de notre cher défunt président et propose aux membres une minute de silence. 

 

 

2. Rapport d’activités 

 

Le rapport d’activités a été rédigé et présenté par la secrétaire Nelly Nash-Schilling. La 

comptabilité ainsi que tous les travaux administratifs et de secrétariat sont faits par les membres 

du comité. 

 

L’association a parrainé jusqu’à cette date en total 73 chiens d’assistance, 71 futurs chiens 

d’assistance et d’innombrables séances en thérapie assistée par l’animal. Quatre membres de 

l’association pratiquent la médiation animale en bénévolat. Des foyers de jour pour personnes 

vulnérables sont visités régulièrement avec les chiens d’assistance et des visites à domicile sont 

également offertes sur demande. L’action “E Stopp fir e Mupp” a financé entretemps 10 chiens 

d’assistance. 

 

Après le COVID, les activités ont bien repris. En 2022 nous avons participé à 7 remises de 

chèque. Nous avons fait 10 présentations du travail des chiens d’assistance dans des écoles, 

maisons relais etc. et offertes 5 journées de formation. A ces activités il faut ajouter encore 

408 séances en médiation animale. L’ASA asbl a eu 10 articles de presse qui peuvent être 

consultés sur notre site internet. 

 

Pour 2023, ASA a des projets concrets pour 7 chiens d’assistance. L’achat de 10 chiots pour 

l’éducation est prévu. La prise en charge des frais pour thérapie assistée par l’animal ainsi que 

pour les formations continues est maintenue. 

 

Le rapport d’activités a été approuvé par les membres présents. 

 

 

3. Rapport financier 2022 et budget prévisionnel 2023 

 

Tous les membres de l’association ont reçu à temps la convocation et l’ordre du jour, soit par 

voie postale ou électronique et celle-ci a aussi été publié sur Facebook. 

 



Le rapport financier et le budget ont encore été rédigés ensemble avec Dr. Dennis Nash et 

présentés par Luc Schwartz. 

 

Rapport financier 2022 

 

Total des revenus      151.565,44 € 

 

Total des dépenses      152.897,21 € 

dont 

Frais d’administration          2.937,72 € 

Parrainages chiens et chiots      130.000,00 € 

Parrainage thérapie assistée par l’animal        9.179,15 € 

 

Budget prévisionnel 2023 

 

Dons, actions et subsides       82.500,00 € 

Annonces mortuaires        60.000,00 € 

Frais d’administration          3.200,00 € 

Parrainage chiens d’assistance, chiots et formations  140.000,00 € 

Parrainage thérapie assistée par l’animal      10.000,00 € 

 

Le rapport financier et le budget ont été approuvés par les membres. 

 

 

4. Rapport des vérificateurs des comptes et nomination des vérificateurs pour 2023 

 

Le bilan a été contrôlé et accepté par les réviseurs de caisse, Mme Tania Wealer et M. Bas 

Breedijk. Mme Wealer et M. Breedijk ont été confirmés comme réviseurs de caisse 2023. 

 

 

5. Décharge aux administrateurs 

 

Les membres présents donnent décharge au comité par voie d’acclamation. 

 

 

6. Admission/démission de membres du CA 

 

Il n’y a eu aucune démission.  

 

4 candidats se sont présentés : Mme Aline Kuffer, Mme Mathilde Lavend’homme, M. 

Thomas Beurlet et M. Klaudio Persuric. 

 

Les candidatures ont été acceptées par voie d’acclamation. 

 

Le nouveau comité est composé des membres suivants: 

 

Beurlet Thomas, Bordang Magali, Kuffer Aline, Lavend’homme Mathilde, Nash-Schilling 

Nelly, Persuric Klaudio, Schwartz Luc et Walisch Jasmine. 

 

  



7. Fixation du montant de la cotisation 

 

Le montant de la cotisation reste inchangé et est de 10 €. 

 

 

8. Divers 

 

L’ordre du jour étant épuisé, aucun autre point n’étant soulevé et plus personne demandant la 

parole, la séance est levée et le CA offre un pot à ses membres. 

 

Fait à Eschdorf, le 20.06.2023 

 

 

 

 

Le président,      La secrétaire, 

M. Luc Schwartz                            Mme Nelly Nash-Schilling                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 


